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EXPOSE DES MOTIFS DU PROJET DE·LOI AUTORISANT LE
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE A RATIFIER L'ACCORD DE
COOPERATION EN MATIERE CULTURELLE ENTRE LA FR~~CE ET
LE SENEGAL G (AINSI QUE SON ANNEXE).

SIGNE A PARIS, LE 29 MARS 1974.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouver-
nement de la République Française, dans le but de développer leurs
relations pour favoriser l'épanouissement des sites, des lettres,
des sciences et des Techniques ont signé le présent accord à Paris,
le 29 Mars 1974.

Aux termes de cet accord conçu sur une base d'égalité et
d'avantages mutuels, les deux parties s'engagent notamment :

- A favoriser l'enseignement de la littérature négro-afri··
caine de langue française,

- A faciliter l'organisation de stages, de voyages docu···
mentaires,

A se communiquer toutes archives et documentations ccn-
cernant leur histoire commune et respective?

- A promouvoir la création et l'activité de sociétés fr~~c
sénégalaises au service des objectifs de la présente conventiona

Cet accord visant à promouvoir les relations culturelles
entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement
de la République Française, j'ai l'honneur de soumettre à votre ap-
probation le projet de loi ~utoris8nt le Président de la République
à le ratifier.

Fait à Dakar, le

Pour le Ministre/des Affaires Etrangsr~
et Par délégatio~ le Directeur de
Cabinet
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S8rrib.:i Il' DLSE
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RERJ8LIQUE DU SENEGAL

ASSEMBlEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE 1974

R A P P 0 R T

fait

au nom de l'intercommission constituée par les Affaires EtHangères, la législation,
le Travail, les Affaires Economiques, les Finances, les Travaux Publics,
l'Education, l'Information et la Défense_-

sur

le Projet de loi N° 60/74 autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord da coopération en matière culturelle entre la République du Sénégal
et la République Française, signé le 29 Mars 1974 à Paris, ainsi que ses annexes.

Rapporteur

Ibrahima N'DIAYE.

Cf loi n° 1975/26 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



i'

Momüeur le Président,
Mes Chers Collègues,

L'Intercommission constituée par les Affaires Etrangère~
la législation, le Travail, les Affaires Economiques, les Finances, les
Travaux Publics, l'Education, l'Information et la Défense, s'est réunie le
20 Novembre dernier pour examiner entre autres affaires inscrites à son
ordre du jour, le projet de loi N° 60/74 autorisant le Président de la
République à ratifier l'accord de Coopération en matière culturelle entre
la République du Sénégal et la République Française, signé le 29 Mars 197~
à Paris ainsi que ses annexes.

Monsieur le Président,
Mes Chers Collégues,
1: n'est point besoin de rappeler ici les relations privi-

légiées qui unissent le Sénégal et la France. Ces deux pays que l'histoire,
la langue et la culture condamnent à vivre dans la plus étroite coopération,
s'engagent dans la présente convention et dans le respect réciproque de leur
souveraineté nationale à développer leurs relations plusieurs fois séculaires
pour favoriser l'épanouissement et le rayonnement de leurs cultures à travers
le monde.

Pour cela, les deux gouvernements ont conclu le présent
accord de coopération qui vise au renforcement de leurs relations dans les
domaines de l'Education, de la culture, des sciences et des techniques pour
une meilleure connaissance de leurs cultures respectives et de leurs activi-
tés dans ce domaine.

Il s'agit plus précisément
a/-de favoriser l'enseignement de la littérature

négro-africaine de langue française~

.1 ..
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b/- de faciliter la connaissance de leur vie nationale
et la formation des ressortissants de l'autre partie par l'octroi de
bourses, l'organisation de stages, de voyages documentaires d'échanges
de jeunes et l'usage des techniques de communications audiovisuelles.-

c/- de se communiquer toutes archives et documentations
relatives R leur histoire commune et respective.-

d/- de promouvoir la création et l'activité culturelle
de Sociétés franco-8énégalaises;

e/- de garantir la liberté d'entrée, èe circulation à

leurs ressortissants dans l'autre Etat, et dans le domaine de la pensée
et de l'art, toute liberté eu égard aux lois et réglemerts en vigueur dans
le pays d'accueil.

En matière d'enseignement primaire, secondaire et
technique les deux gouvernements s'accordent

f/- à veiller au déroulement normal de la carrière de
leurs enseignants et à faciliter l'éducation, la formation, ainsi que l'accés
dans les Etablissements scolaires les ressortissaments de l'autre Etat dans
le respect des lois et réglements qui y sont établis;

g/- à faire bénéficier les Etablissements d'enseignements
et les organismes culturels de chacun des deux pays des facilités du régime
fiscal, parafiscal accordées aux organismes nationaux correspondants.

h/- dans le cadre de la législation en matière de
contrale des livres, pUblications, revues, disques films et matériel didac-
tique à accorder à l'autre partenaire la franchise douanière fiscale et
parafiscale dans l'importation de tout matériel pédagogiq~' ou culturel •

•• 1••
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Une commission mixte,est chargée de la mise en oeuvre du
présent accord pour une période de deux ans renouvelable par tacite recon-
duction sauf dénonciation par l'une des parties contractantes.

L'annexeI fixe les dispositions relatives aux écoles
primaires franco-Sénégalaises.

L'annexe II définit la nature, la valeur et les modalités
d'échanges des oeuvres d'art.

Monsieur le Président,
Mes Chers Collégues ,
telle est léconomie du présent accord.
A la question posée par l'un de uos commissaires à

savoir la nécess~té pour l'Etat Sénégalais de pouvoir rentrer en possession
des oeuvres d'art emportées par l'ancien colonisateur, et l'inquiétude que
pose le principe de prêts de certaines oeuvres pour les besoins des foires
et expositions, le Ministre des Affaires Etrangères a répondu que toutes
les dispositions utiles en la matière sont prises.

En ce qui concerne la restitution des oeuvres d'art, une
procédure est entamée au niveau de l'UNESCO par tous les pays anciennement
sous domination, et pour les prêts des oeuvres d'artiprécise encore le
Ministre,les doubles de toutes nos piéces sont en place. Les objets pr~tés
sont répertoriés , numérotés et évalués suivant les règles de toute bonne
gestion.

Sous le bénéfice de ces remarques, l'intercommission
ci-dessus nommée vous demande

Monsieur ls Président
Mes Chers Collégues

de bien vouloir autoriser Monsieur le Président de la République à ratifier
le présent accord s'il ne soulève aucune objection majeure de votre part./.

Le Rapporteur

Ibrahima N'DIAYE.
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autorisant le Président de la République
à ratifier l'accord de coopération en ma-
tière culturelle entre le Gouvernement de
la République française et le Gouvernement
de la République du Sénégal, signé à Paris,
le 29 Mars 1974 ainsi que ses annexes.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance
du Vendredi 20 Décembre 1974,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la
teneur su ir u

ARTICLE UNIQUE,-

Le Président de la République est autorisé à ratifier
l'accord de coopération en matière culturelle entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la République du
Sénégal, signé à Paris, le 29 Mars 1974, ainsi que ses annexes.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 8 JANVIER 1975

p~ le Président de la République
Le Premier Ministre

,f'.
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v.

Léopold Sédar SENGHOR.
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Abdou DIOUF.
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ACCORD DE COOPERATION
EN MATIERECULTUPiliILE

entre

LE GOUVER~mMENT DE LA 11EPUBLIQD~ DU SENE GAL
et

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE

Cf loi n° 1975/26 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



,~

'"

('i • • 1 A s. •• t' ,. ''-'1-..-vOl1$Œ1.en"GS du l'ole oue do.it, J ouerla. cooperat lon CUL'Gl:œeJ):.
: • '_._, ,J. 'c- '. .., .,~ .:__ .~; " • ,. ,.~.• ' •

,le; dans12~ éo:r..naissàp.c,€',\icii,rt:tl,éile?laa:91hpr~hen$ionet la paix
Ii" '. "-.' .' , . r,'~;; l" •

entre les peuples,
N-, "~"":::;:''':~_~_'''·.,....,.c:· _ ....•.. ~::. :';'~ -~ ..•.•••..~~.~' ..~: ...•-•.••.

ConsIdérant le1U',appaz-t enanoe à' la,ni~me' communauüé
gùistique et l' intérêtq~i's' at tache. à prdIll~u.Joir la Langue
française,

Reconnaissant la .néce aai.t é de pré,server sur- leur t ez-r.'
toire respectif leur originalité c1Ùturelle,

/s;";~
l ,~>•._.

Considérant la valeur des relations cul.t ur-el.Le s qui te:

tent entre leu~s deux pa' s~

Désireux de développer dans le respecrt de la souverai
neté de chacune des deux parties Leur-s relations pour f2,VO-

riser l'épanouissement des arts? illes lettres, des sciences
et des techniques,

Ont résolu de conclure une convention 8. cet effet et
arrêté les di:3posi-cions suivantes

TITBE FREIUER

DELACOOPERATION EN MATIBRE CULTUHEJJIJi

ARTICJ~ PREItII}jR

Oh2queEtat s'engage à donner toute facilité sur son.:,,,,:.:'
ritoire au ma.int Len , 2.Udéveloppement, et 2 la création par
l'autre I;'èat d'institntions culturelles destinées à r(§pandre
la connaissance mutueLLe des cu.Lt ur-es et des civilisations.
Les deux gouvernements s'engagent no+ammerrt.8. favoriser l'en-
seignement dé la littérature notamment 8. :fe.voriser l' ensei-
gnement de la littérature négro-africaine de langue française
et contribueront à la diffusion des valeurs négro-afric~i:nes-
dans le monde.
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ARTIOLE III

Les deux gouvernements' pourront se communiquertoutes
archives et documentatœons concernant leur ~istc)ire communeet
respective et, à cet effet, faciliter'ont dans 18. mesure du pos-
sible les travaux des chercheurs de l' aut r-e pays.

Les conditions dans lesqu.elles s'effectueront ces recher-
ches seront déterminées par échanges de lettres entre les ad-
ministrations intéressées.

ARTICL:t!J IV

Les z-easoz-tteeant s de chacun des deux Etat s disposent,
sur le territoire de l'autre, dans· le domaine de la pensée et
de l'art, de -coute la liberté compo.tible avec le respect de l'or-
dre public et des bonnss moeurs, dans le cadre des règlements
et lois en vigueur dans le pays d'accue.:ü.

Dans les mêmescondi..tions, l'entrée, 12. circu.lation et
la diffusion des moyens d'expression de 18. pensée et de l'art
de chacun des deux pays sont aasur-ée s librement.

A cet effet, les parties contractantes s'efforceront de
promouvoir la création et l'activité de sociétés franco-sénéga-
laises et aùt r-es f.nat it ut aons au ser-vxce des objectifs de la
présente convention.

'j-. ,
·t
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ARTIGLE'iV

,.,...~.", 'Le-goûvefu?fue'nt:de- l'a ;:RéPJî:i!:t~(tu~--dû"'-S~nJgÉQ~é"t:le~g'ouver- 1

nément de'la République Fra:nçaise'f~d,litent·,'chabun sur son
territoire et ~êlon ses moyens , l,iâ.uc2tion et la formatj_on des
ressortissants de l'autre partie.

Les deux gouvernements s'efforcent de faire en sàrte
que les manuels d t enseignementd'e 'leurs ét'2.blissements.de leurs
établissen'ents scolaires ne 'contiennent ri en qui soit suscepti-

/. . ',-..,. .

ble de donner aux jeunés générations tmeidée fausse du mode
de vie et de la culture de'chacune de leur peuple.

ARTICLE VI. ..
La coopération en matière d'enseignement et de formation

se traduit notamment par l'envoi d'enseignants, l'octroi de
bourses d'études et stages dans les établissements et organis-
me situés en Fr8.nce, au Sénégal ou dans d'autres pays d'Afrique,
l'aide aux ét8.glissements scolaires en partictû_ier ceux qui
forment los enseignants et les techniciens.

Le nombre, la nanura èt les modalités d'attribution des
bourses font l'objet de dispositions particulières révisables
annuellement.

ARTICLE VII

Chaque Etat reconnaît, sur son territoire national,
aux ressortissants de l'autre Etat, le libre accès de ses éta-
blissements d'enseignement, sous réserve du respect de la rè-
glementation de l'Bt2.t htJte, en matière scolaire.

./~
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,:;;i~jj:ChÇtqû.e:>E,tàtà.\d;0:r::i!ê?:1.;d3ur·sonterr.:L,t?~pEC1'p,t1"t,re:Etat à
>~;.:'·l";· ,','; ,-, :t",-" - ",'/'1" "-~' ,: .. :.:r--;~;;:--,:i>~<;i".'1i~~·: ',~' ;';,' ','- "'·<·~'·>~~,·i: '1.<"'; ,'t,··, .. - .;';;'; .. ":':.0

o:rg.;,q?-îseru;nen$eiguenD,8ht'conforme aux prOgramm'ess'hoz-ai r-e s- "
. et' In~'Gl;bci~s :péd~gOg~"q\l~'J;",e)~',~"sage ,dadsl !,~.i:at,:d~l.:·','demande~j·.

<l~Y::;·J:~;.,::::::f:t'~,~~r~::,~·.?'\'__.:i'l' :~~~-~:~}~. :";'-:1 ' ",:/·'r.'j~':-'~2}'"~.~Yf;'~~;,",-:i:;~:;' :~~!t " "~:"'•..:<~.-~:.,:>C,_' 1_;._j~::-~l",<'f' :'--' ,,',C(::": .j. ,: . :.;. •

e~ 'sélqn la reglementat:i,Joh propre a celui-ci.
" ~.;:."_-.~:...:.:~~.,,_..__,.. , ,:,-j:•• ,;;;'. "",:"~.".~_';:";"':".r: _.~~>-" -,;...........••..•...•.• .~--' ._ . .:..•••

L"Ôixverture ~veritb.eîle el fétablisseihêrits dans
l t autre Etat f'er-a l' objet d'une converrt fon cannexe à cet

."

ARTICLE IX ;.",j

~·_,:~~t

Chaque Etat pourra organiser ses re~sortissants, sur
le territoire de l'Etat hô t e , des centres d'examens et concours", .

en vue de l'obtention de ses dip18mes nationaux.

/L.-qTICJ.JE X

Afin de permettre le déroulement normal de la carrière
du personne1 enseignant françaisy 1e gouvernement de la Républi-
que du Sénégal autorise la venue de missions d'inspection géné-

.1 T h f'f ' " ..., t' 1 R 'r a.ie . J.Jes cr arges arr er-errces a oes TillSS.1.0D. z.ncomcen a __a epu-
blique Française.

Le cas échéant et à la demande du gouvernement de la Ré-
publiqu.e du Sénégal ces missions pourront être étendues à l' ins-
pection du personnel enseignant sénéga.lais.

TITRE III-
DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLEXI

Les établissements d.'enseignament et les organismes cul-
ture1s de chacu.ne des deux parties contractantes benéfiotent,
SUI le territoire de l'autre partie, du régime fiscal et para-
fiscal applicable aux organismes nationaux correspondantsa

.1.

Cf loi n° 1975/26 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



'~ .

ARTlétE::5àï'

Il est créé une commissio~mixte p2.rtinire chargée de
la mis,8,en oeuvre duprésentàccord. C,ette commission se ré@i:- '.é

ra en t;~mt'que deb~soîn à ltinitiative de l 'tilleou l'autre "des"
parties oont r-act antes,

.'1

ARTICLE XIII

Le présent accord est conclu pour une période de deux
ans renouvelables par tacite reconduction sauf dénonciation par
l'une des parties contractantes.

"Î
(.\1

La dénonciation devra être notifiée par la voie diploma-
tique au moans six mois à l'avance.

Le présent accord entrera en vigueur le premier jour du.
deu~ième mois suivant l'échange des instruments d'approbation
lequel aur'a lieu à Paris auaad.t ô't que Îatre se pourra.

Fait à Paris le 29 Hars 1974

Pour le gouvernement de la
République Française
Le Secrétaire d'Etat auprès
du Ministre des Affaires Etrangères

Pour le gouvernement de
la République du Sénégal

Le Ministre des Affaires
Etrangères

Jean de LIPKOV/SKI ASSLllilE BEeK
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, LeGbuverl~eméht ')~,de>ùà'~,Républiq:Î1eFr,an.çaise·./et le"Goùy~F
.nelil~J11ï J;J,~, .t~;},Rj§p1i'bl'lq·u,e,;;dud,tlé:nêgal~~sorit.co11:cVenus:.~des;,dü'l1:>'o's'i..:..···
ti6ns euf.vairt e's :

,-<

AR.TICLEl

Les écoles prima,ires franco-sénégalaises de Dakar= Pf'a-
teau et de Dakar-Fann sont placées sous la tutelle du Gouver-
nement de la République du Sénégal.

ARTICLE II•.. --
Les programmes sont fixés d'~TILcommunaccord par le Gou-

vernement 'de la République Française et l-e Gouvernement de la
République du Sénégal.

!~

ARTICLE III. _. .-

Le contingent des places réservées aUlX élèves de natio-
nalité française sera limité à 50 '$, les autres places étant
à la di sp osLt ion du Gouvernemerrt Sénégaléüs.

ARTICLE IV

Le Gouvernement de la République Pr-ançaa se s' engage à four-
nir 60 >; du personnel enseignémt de ces établissements.

fu1TTCLE V-
Les directeurs d'école sont nomméspar le Hinistère de -GE-

telle après ccmsultation et accord des aut or+t é s f'r-ariça i.aes com-
pét errt o s ,

Chaque gouvernement peut présenter des cCl.ndidatures •

.1.
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..République

~

, S'ériégai •.
. ~Dè'id:n, c8té, la Eépublt·.9.~è]h.~~,s~.:.:Parli.C;i~ ~ll:e-:·,,"~,,·<,.

mënf .,aux, détie'nses aff.é:d~rites·.~,à,:"î..t êqùil;peîi~~i'lti",d~:ces;' ét'abl:L~~se~,'<?,;

",.,... :..~~n~~~':.~:_~:,'':..:c.~':' .. , ';..~:~"~.~,·~~t~;,:~:·!;;:('..>;:.,·,:.i.4;.~>~:~.,~.,.!~..,'..,_,_ ..,c ;.: )~lr"

Fait à P.aris, le 29 mars 1974

Pour le Gouve:r;-nement' de la
République Française

Pour, le Gouvernement de ·la
R.~puOliqne;du Sé'néga.t

Jefu~ de' LIPKOWSKI
Secrétaire d'Etat
auprès du Ministre des
Affaires Etrangères

Assanè SECK
Ninistre des AÎfa5..resEtrangères
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ARTICLE PPtEMlER.•

. ·-trnè~rt'8:in nombrëde'"'tâ~±'sserie d";:'~'lÙbusson·~'iti~~~':'d~ar-'.,.
ti'stes contemporains? appar+enarrt à l'Etat français {-mobilier
national), dont la liste est jointe, sont mises à la disposi-
tion de la République du Sénégal.

AR~ICI,E II

Un certain nombre de masques, statues et bijoux de pro-
venance af'r-Lca.tne , appartenant à l'Université de Dakar (I.F.A.N)

dont la liste est jointe, ainsi qu'une pierre-lyre solaire appar-
tenant à l'Etat du Sénégal, sont pr@tées à la France au m@me
titre en vue d1êtreexposés, en signalant l'origine, au }'[usée
des Arts afrj_cains et océaniens de Paris.

ARTICLE III. - ._~
Les pays dépositaires prennont à leu:r charge les frais

d' assurance correspondant aux valeurs fixées aux listes jointes

ARTICI,E IV

Ces dépô t s constituent des prêts d'une durée de trois
ans à aider de la signature de la convention culturelle, durée
reconductibletacitement selon les normes admises par le Comité
Inte;l."national des r'1usées (1001'1., UNESCO).

ARTICLE V
- --

Un règlement périodique des val.eur-s el' assurance de ces
oeuvres sera effectué par échanges de lettres sur proposition
de chacune des partiese

./~
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'DE FRlhYCE;'l LA
, ' .• " -4 •

"

e

--------" .
,

..~-?' ..•...:.""Ir •..•.

1- Tap±sserie d'Aubusson
" "Soleil Rouge" d'après Calder

Haute~~ : 1,95 x 3,00 18.000
2- Tapisserie d'Aubusson "l'Arbre d'Or"

d'après Dom Robert
hauteur: 1,73 x 2,13 12.000

3- Tapisserie d'Aubusson "Ailes et
Feuillagesll

d'après Lurçat
hauteur : 1,95 x 2,15 12.000

4- TapisseYie d'Àubusson "Ala"
d ' ' rl'" ,apre s 'a-Gego t

haut euz-: 1,48 x 1,06

t. r:t~
Ii

4.500

5~ Tapisserie d'Aubusson
"Hommage à Faollc Ucello" d'a.p.:bèsNeauzé
hauteur: 1,36>< 1,87 10.600

6- Tnpisserie d'Aubusson
"Beau T'htin" d'apr-è s Pié'.ubert
hauteur; 2,04 x 1, 52 9.500

7- Tapisserie d'Aubusson
"La 1fer.lp~-i:;o"d'après Pr2.ssinos
hauteur: 1,30 x 2,90 12.000

~/.
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10- ~Tàpisserie d! f-l.v.buss,on
"Pêcher-svde vignes" d:'2~près Tournière.

i • . :..

haut euz- :1,92 x 1, 17 9.000

11- T~pisserie d'Aubusson
"Coiffés de vigne" d'après Tourlière
hauteur: 2;18 x 3,00 18.000

12- Tapisserie d r Aubusson
"Zàira" d'après Vasarely
haut eur : 1,60 x 1,45 9~000

13- Tapisserie d" Aubusson
"Histoire naturelle" d r après vfogensky
haut.eur- : 1,90 x 1,45 9~900

15- Ta-pisserie d'Aubusson
"J.e guerriel"''' d t apr è s Zadkine
hautepr : 2,13 x 1,28 11.000

174.900

.1.
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1- Masque "Kanaga" Dogon SO e .63.2~4.

2':"Mzsque "Kanaga" Dogon SO.5,5•21 .13

3- H8sque "~aga" Dogon SO.54:21.13

4- riJasqueà grand bac H.V.58.15.2
5;..IVTasqueMende

"Visage Tordun S.L.58.2.1.
6- Masque - Oasque I~nde S.L.58.14.7.

7- Masque Oub L 0.I.55.1.52

8- Petit masque de poche
~té 0.1.55.1.55

9- Oshé- Shango Dahomey D.53.5.2.

1o..v/amblé Sénoufo en
2 parties :

statuette C.1.57.19.13-::·)
masque 0~I.57.19.34 ,

11- Bracelet de justice 0.I.55.1.256

Valeur asSurance
en OFA

225.000

200.000

200.000

200.000

200.000
1OO~OOO

100.000

75~OOO

350.000

50.000

50.000
./.
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12- Bracelet de justice C,.1.55..t.,227~';:"'y-,:-.-'. 50.060

:~f3;"Brac'éiet de jûst'ice c . Î. '55 .·J:;~2;7 . 50.ô6à

14- Terre c~ite féminine
(bassari) S.61.6.4. 45.000

75.00015- Siège Dafi H.V.54.11.342

16-Siège Lobi H.V.52.22.23 75.000

,"",,"'i:,;t

.,.h

2_045~000 CFA

B - Université de Dakar - }1usée de l' IFAl'T
(petits masques en or - provenance Côte d'Ivoire)

1- Pe t Lt masque humain lYI.47.8.8.

2- Petit masque humain Iy[~47.8.15

3 Pet i t masque hume Ln r1.47.8.38- v v 'CLI :.....t. Lj, .._Cl·~

4- Petit masque bwnain TlI. 47 .8.6
5- Petit masque hUBain M.47.8.5
6_ Très penit masque lYI.47.8.47

7. Petit masque humain r·T.47.8.32

8- Petit masque humain M.47.8.35

9- Petit masque d1animal /.47.8.1.

500.000

500~000

500.@00

500.000
500.000
200.000

500.000

500.000

500.000

4-~200.000 CFf.i.

./.
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soit aut6tal 18.745.000 CFA

Fait à Paris le 29 maTS 1974

-.. Pour le Gouvernement de
la République Française
Le Secrétaire d'Etat auprès du
Ministre des Affaires Etr[xrlgères

Jean de LIPK01lEKI

Pour le Gouvernement de '
la, République du Sénégcü
Le r1inistre des Affaires
Etrangères

ASStlill BEeK
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